
Un étudiant peut-il signer un contrat de travail à durée
indéterminée au Luxembourg ?

Réponse courte

Un étudiant peut signer un contrat de travail à durée indéterminée (CDI) au Luxembourg. Aucune disposition du Code

du travail luxembourgeois n'interdit à un étudiant de conclure un CDI, sous réserve du respect de l'âge minimum légal

pour travailler (15 ans révolus) et, pour les mineurs non émancipés, de l'accord écrit du représentant légal.

L'étudiant bénéficie alors des mêmes droits et obligations que tout salarié en CDI, notamment en matière de

rémunération, de congés payés, de durée du travail et de protection contre le licenciement. Il n'existe aucune

limitation spécifique liée au statut d'étudiant, mais l'employeur doit veiller au respect de la législation sur le travail des

jeunes et à la compatibilité de l'emploi avec la poursuite des études.

Définition

Le contrat de travail à durée indéterminée (CDI) est un contrat par lequel un employeur engage un salarié sans

limitation de durée, conformément à l'article L.121-1 du Code du travail luxembourgeois. Ce contrat constitue la

forme normale et générale de la relation de travail. Un étudiant, au sens du droit luxembourgeois, est une

personne inscrite dans un établissement d'enseignement secondaire ou supérieur, sans distinction de nationalité,

qui poursuit des études à temps plein.

Questions fréquentes

Quelle est la différence entre un CDI étudiant et un contrat d'occupation étudiant ?

Le CDI engage l'étudiant dans une relation de travail pérenne sans limitation de durée, tandis que le contrat d'occupation étudiant est
strictement réservé aux emplois temporaires pendant les vacances scolaires ou universitaires et soumis à des conditions spécifiques.

Quelles sont les conditions pour qu'un étudiant puisse conclure un CDI au Luxembourg ?

L'étudiant doit avoir au moins 15 ans révolus et respecter l'obligation scolaire jusqu'à 16 ans. Les mineurs non émancipés doivent obtenir
l'accord écrit de leur représentant légal. Les étudiants de nationalité étrangère hors Union européenne doivent disposer d'une autorisation
de séjour et de travail.

Quels sont les droits et obligations d'un étudiant en CDI au Luxembourg ?

L'étudiant en CDI bénéficie des mêmes droits et obligations que tout salarié : rémunération minimale, congés payés, durée du travail
réglementée et protection contre le licenciement. Il n'existe aucune limitation spécifique liée au statut d'étudiant, mais l'employeur doit
respecter la législation sur le travail des jeunes.

Un étudiant peut-il signer un contrat à durée indéterminée (CDI) au Luxembourg ?

Oui, un étudiant peut signer un CDI au Luxembourg. Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'interdit à un étudiant de
conclure un contrat à durée indéterminée, sous réserve du respect de l'âge minimum légal pour travailler (15 ans révolus) et de l'accord
écrit du représentant légal pour les mineurs non émancipés.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1


Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'interdit à un étudiant de conclure un CDI. La capacité à

contracter un CDI dépend principalement de l'âge légal minimum pour travailler, fixé à 15 ans révolus, ainsi que du

respect de l'obligation scolaire jusqu'à l'âge de 16 ans. Un étudiant majeur ou mineur émancipé peut signer un CDI

sans formalité particulière. Pour les mineurs non émancipés, l'accord écrit du représentant légal est requis. L'étudiant

doit également disposer d'une autorisation de séjour et de travail en cas de nationalité étrangère, hors Union

européenne.

Modalités pratiques

La conclusion d'un CDI avec un étudiant suit la procédure applicable à tout salarié : rédaction d'un contrat écrit,

mention des éléments essentiels (identité des parties, fonction, rémunération, durée du travail, période d'essai, etc.),

déclaration préalable à la sécurité sociale (CCSS) et respect des obligations en matière de santé et sécurité au

travail. L'étudiant bénéficie des mêmes droits et obligations que tout salarié en CDI, notamment en matière de

rémunération minimale, de congés payés, de durée du travail et de protection contre le licenciement. Il n'existe

aucune limitation quant au nombre d'heures ou à la durée du contrat, sous réserve du respect de la législation sur le

temps de travail applicable à la catégorie d'âge concernée.

Pratiques et recommandations

Bien que le recours au contrat d'étudiant à durée déterminée (contrat d'occupation étudiant) soit fréquent pour des

emplois temporaires, il est juridiquement possible de proposer un CDI à un étudiant. Cette option peut être pertinente

pour des emplois à temps partiel compatibles avec la poursuite des études. Il est recommandé d'évaluer la

compatibilité de l'emploi avec les horaires d'étude et de s'assurer que l'étudiant dispose de la capacité physique et

mentale requise. L'employeur doit veiller à ne pas contourner la réglementation sur le travail des jeunes, notamment

en matière de travaux interdits, de repos et de surveillance médicale renforcée.

Cadre juridique

La possibilité pour un étudiant de signer un CDI découle des articles L.121-1 et suivants du Code du travail

luxembourgeois, qui ne prévoient aucune restriction fondée sur le statut d'étudiant. Les articles L.151-1 et suivants

encadrent le travail des enfants et des jeunes, notamment en ce qui concerne l'âge minimum, la durée du travail, les

travaux interdits et la protection de la santé. L'article L.211-1 précise les règles relatives à la déclaration préalable à

l'embauche. La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'absence de distinction entre étudiants et autres salariés

quant à la validité du CDI, sous réserve du respect des conditions générales de capacité et de protection des

mineurs.
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L'employeur doit veiller à ne pas confondre le CDI avec le contrat d'occupation étudiant, qui est strictement réservé aux emplois

temporaires pendant les vacances scolaires ou universitaires et soumis à des conditions spécifiques. La conclusion d'un CDI engage

l'étudiant et l'employeur dans une relation de travail pérenne, avec toutes les conséquences en matière de droits et d'obligations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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